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Les élus présents
Une question à poser,
un renseignement
à demander,
un avis à donner,
une idée à partager...
les élus sont
à votre disposition.
N’hésitez pas
à prendre rendez-vous
auprès des services
de la mairie,
au 02 99 99 15 08.

Pour accéder 
directement 
au site 
internet  
de la  
commune, 
flashez  
ce code.

Ouverture
de la mairie

- lundi de 9h à 12h30
 et de 13h30 à 18h
- mardi de 13h30 à 18h
- mercredi de 9h à 12h30
 et de 13h30 à 18h
- jeudi de 13h30 à 18h
- vendredi de 13h30 à 18h
- samedi fermé

Tél. : 02 99 99 15 08
accueil@mairie-javene.fr
www.mairie-javene.fr

Javené Chères Javenéennes, Chers Javenéens,  
Après ces deux années perturbées, j’ai eu le grand plaisir de pouvoir vous accueillir le 6 
janvier pour notre traditionnelle cérémonie des vœux. Pendant cette longue période de 
crise sanitaire, nous avons été mis à l’épreuve dans le cadre de nos relations directes. 
Cet éloignement a été difficile à vivre pour la plupart d’entre nous et encore aujourd’hui, 
nous voyons bien qu’il y a parfois, une certaine forme d’hésitation à renouer les liens 
ou à participer à des activités, notamment au sein de nos associations. Dans nos 
communes à taille humaine, nous évoluons dans un lieu de vie où la communication 
est facilitée par la proximité. Je souhaite que chacun participe à sa manière en faisant 
vivre et évoluer notre espace de services mis à votre disposition.

Nos commerces
À ce titre, en septembre 2022, Karine et Patrick, les gérants du bar-tabac ont eu le plaisir 
d’ouvrir l’espace restaurant du Kapa’Jav. Des menus « du jour » vous sont proposés 
tous les midis de la semaine ainsi qu’un repas à thème un vendredi soir par mois. Si ce 
n’est pas déjà fait, je vous invite à passer le seuil de la porte afin de constater par vous-
mêmes, l’accueil chaleureux et la très bonne qualité des plats cuisinés. 
Ce commerce, avec la boulangerie-épicerie et le salon de coiffure, contribuent à la 
vitalité et à l’activité de notre bourg et je tenais tout particulièrement à remercier nos 
commerçants pour la patience et l’acceptation des désagréments lors des travaux de 
réfection de notre centre-bourg. 

Attractivité
Notre commune se développe, grandit, se renouvelle. C’est par ces orientations que 
nous bénéficions aujourd’hui d’une certaine attractivité, nous le constatons sur la 
commercialisation de notre lotissement « Les Terrasses de la Tiolais », ainsi sur celle du 
lotissement privé «Le Parc de l’Orquère», sur ces 2 projets pratiquement la moitié des lots 
sont retenus ou vendus. Nous voyons bien que notre commune bénéficie d’une bonne 
notoriété grâce aux services qu’elle propose ; le bus, la proximité de la ville centre, l’emploi 
de proximité et les liaisons avec la métropole, font de Javené une commune qui fait envie. 
C’est tout à notre honneur. 

Engagements environnementaux
Malgré tout, il ne suffit pas de bâtir et de consommer de l’espace pour être le premier de la 
classe. L’orientation principale de notre équipe municipale est de pouvoir maintenir et assurer 
un renouvellement de population tout en respectant nos engagements environnementaux. 
Avec les différentes équipes qui se sont succédées, 
j’ai milité pour une défense de notre cadre de vie au 
travers d’un équilibre paysager. Là où la nature a toute 
sa raison d’exister, nous essayons de lui redonner toute 
sa place ; l’application du zéro phyto depuis plus de 
15 ans, la mise en place de la gestion différenciée des 
espaces engazonnés, l’intégration de poumons verts 
dans des zones fortement minéralisées et la création ou 
l’amélioration de sentiers piétons, permettent à chacun 
de respirer et de s’épanouir. 
Mais notre volonté ne s’arrête pas là, nous envisageons avec mes collègues élus de poursuivre 
notre effort en proposant de nouveaux circuits qui sillonneront notre territoire ou qui permettront à 
l’avenir de rejoindre un futur maillage en pleine réflexion sur le territoire de Fougères agglomération. 
L’environnement sera notre fer de lance pour le reste de notre mandat. Le projet principal déjà 
bien lancé sera la pose d’environ 4,5 hectares de panneaux photovoltaïques sur une parcelle 
communale le long de la RN 12. Les délais administratifs incompressibles nous laissent espérer 
une mise en production avant la fin du mandat. 

«
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Économies énergétiques
La crise énergétique et les augmentations tarifaires des fournisseurs nous ont obligé à avoir 
un regard plus pointu sur nos différents points de livraison. L‘optimisation de la consommation 
de certaines salles en rapport avec leurs occupations, la gestion encore plus pointue de notre 
éclairage public et la recherche de nouveaux modes de production, vont nous permettre de faire 
quelques économies substantielles. Autre orientation, Fougères Agglomération demandera lors 
de toute nouvelle construction industrielle, la mise en place d’une certaine surface de panneaux 
photovoltaïques en fonction du potentiel de consommation, là aussi on pourra espérer des 
économies d’énergie substantielles. 

Des économies nécessaires car à titre d’exemple, pour notre commune, en 2023, les dépenses 
liées à la fourniture d’électricité vont être multipliées par 2,6 et celles pour le gaz, par 2,4 ; ce 
qui représente un coût supplémentaire pour le budget communal d’environ 100 000 euros. 

Gestion de l’eau
Autre point important concernant l’environnement, c’est la gestion de l’eau. Aujourd’hui, nous 
sommes dans l’obligation, lors de la construction d’un lotissement, de gérer les flux d’eau par 
des bassins d’orage qui vont venir réguler l’évacuation au niveau des exutoires. En 2023, nous 
avons pour projet d’aménager et d’agrandir la zone humide située près de la rue des artisans 
afin de lui donner cette fonction de régulateur. Cet aménagement sera censé recevoir les eaux 
pluviales d’une bonne partie sud de notre agglomération, il aura pour rôle aussi de permettre 
un maximum d’infiltration pour ces eaux qui auparavant, s’en allaient directement à la rivière. 

Des nouveautés dans la gestion des déchets
En 2023, la gestion des déchets ménagers va connaitre un tournant sur le secteur du Pays 
de Fougères. Ces changements s’inscrivent dans un contexte règlementaire en évolution 
et dans un contexte financier dégradé. Quelques étapes clés dans ce changement :
• Depuis le 1er janvier 2023, tous les emballages doivent être triés et déposés dans les 

sacs jaunes et à l’avenir dans les bacs jaunes.
• Pendant le 1er semestre 2023 de nouveaux bacs de collecte seront distribués. Chacun 

aura à sa disposition un bac gris pucé correspondant aux ordures ménagères et un 
bac jaune pour les déchets recyclables. Dans la même phase, les fréquences de 
collectes seront adaptées et espacées. Une collecte sera effectuée par alternance, 
tous les 15 jours, pour les déchets ménagers et le tri sélectif.

• Enfin, à partir du 1er janvier 2024, vous serez invités à trier vos bio déchets en les 
compostants. Des sessions d’informations sur le compostage seront organisées.

En parallèle, le SMICTOM devrait mettre fin à la récupération des déchets verts. Un 
broyage sera proposé par la commune afin de produire un compost ou un paillage qui 
sera remis à disposition des habitants. Nous reviendrons vers vous pour confirmer cette 
nouvelle opération. 

Vous l’avez bien compris, nous sommes tous impliqués dans la protection de 
l’environnement, nous aurons des attentions particulières à porter sur ce sujet qui 
concerne chaque citoyen car, comme le disait Saint-Exupéry : « Nous n’héritons pas 
de la Terre de nos parents, nous l’empruntons à nos enfants ». 

Après cette belle citation, à méditer, je tenais au nom 
du conseil municipal à vous adresser mes vœux les 
plus sincères de bonne et heureuse année 2023, 
qu’elle vous apporte bonheur, santé et réussite. 

Bernard Delaunay, 
Maire de Javené

Etat civil

Naissances

3 octobre 2022 
Louis DUBUISSON

07 octobre 2022 
Gabriel BALLUAIS

16 novembre 2022 
Léonie DUCHOCHOY

06 décembre 2022 
Côme FALIGOT

23 décembre 2022 
Soan LE COQ

Décès

10 novembre 2022  
Véronique  

SKOWRONSKI-ALLEMAN 
51 ans

4 janvier 2023 
Odette FERARD 

89 ans«



4

En reconnaissance de cet engagement sportif et 
associatif pendant 40 ans auprès des jeunes et des 
moins jeunes, le Préfet de Région Bretagne, Préfet 
d’Ille-et-Vilaine, au nom du Ministère de la Jeunesse 
et des Sports et de l’engagement associatif, par arrêté 
Préfectoral du 1er janvier 2020, lui a décerné la Médaille 
de Bonze. Monsieur le Maire a procédé à la remise de 
médaille lors de la cérémonie des voeux.

 La seconde équipe municipale
 Le CMJ de Javené
À l’occasion de la cérémonie des voeux 2023, Bernard 
Delaunay a tenu à mettre à l’honneur les membres du 
Conseil Municipal des Jeunes. 

Il a félicité les jeunes pour leur bonne volonté et leur 
implication dans la réalisation de leurs projets. Outre 
le succès de l’éco-journée, les jeunes travaillent 
efficacement sur leur projet de pump-track, entièrement 
à leur initiative (voir la rubrique CMJ en page 7) et 
participent généreusement aux événements de la 
commune..   

 Le bénévolat récompensé 
 Roger Thomas, médaillé 
Monsieur Roger Thomas aujourd’hui retraité habitant à Javené, 
est né à Fougères en 1941. Il a été joueur de football au Club de 
Billé-Combourtillé (USBC) de 1960 à 1991. Nommé dirigeant du 
club en 1969, il sera membre du conseil d’administration jusqu’en 
1989. En charge de l’entrainement des jeunes les mercredis et 
lundis, il sera aussi à l’initiative de l’équipe vétérans en 1982 et 
de la fusion du club de Billé avec Javené. Élu Secrétaire, Vice-
président puis Président de l’USBJ, il recevra la médaille de la 
FSCF en 1988 et la médaille du district en 2009. Il demeure 
presque chaque dimanche, un fidèle supporter du club, en 
venant encourager ses fils et ses petits enfants à Javené.

Mais le bénévolat associatif ne s’arrête pas là pour Roger. 
Ayant été médaillé de bronze et argent du mérite, en tant 
qu’ancien combattant, il occupe la fonction de Trésorier de 
l’association des anciens combattants UNC/AFN.

Et enfin, bien qu’il ait passé la main tout récemment, Roger 
a été président de 2009 à 2021, de l’association Accueil et 
Partage, qui propose à nos aînés, de nombreuses activités de 
loisirs mais aussi des séjours et des voyages et qui compte 
230 adhérents en 2022.

Vie municipale À l’honneur

De gauche à droite sur la photo : Marcel VALLÉE (responsable des 
médaillés Jeunesse et Sports de Fougères), Didier (fils de Roger), 
Roger THOMAS, Maxime (son petit-fils), Marguerite (son épouse), 
Bernard Delaunay et Julien LABBÉ (initiateur de cette récompense)

Les jeunes doivent se faire recenser dans les 3 mois 
suivants leurs seizième anniversaire. Cette démarche 
obligatoire peut être faite à la mairie, le jeune peut la 
faire en autonomie ou accompagné de ses parents : il 
lui faudra penser à se munir de sa pièce d’identité et du 
livret de famille. 
Une fois le recensement fait, une attestation lui 
sera envoyée par courrier. Elle servira lors d’étapes 
importantes comme l’inscription aux examens scolaires 
ou au permis de conduire… Le recensement permet 
également à l’administration de convoquer le jeune à la 
Journée Défense et Citoyenneté (JDC).
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 Economies d’énergie
 C’est l’affaire de tous !
Comme vous avez pu le constater, l’éclairage publique 
de notre commune a évolué. Les lampadaires sont 
éteints toute la nuit en été et de 21h à 6h50 en 
hiver, dans l’objectif de réduire notre consommation 
énergétique, de limiter l’impact de la hausse des coûts 
de l’électricité et de préserver la vie nocturne.
La municipalité a également pris des mesures 
concernant le chauffage et l’éclairage de nos 
équipements publiques (salles de sports, des fêtes, du 
kiosque, du complexe de la mairie). Celles-ci s’ajoutent 
à de précédentes initiatives comme le remplacement 
des lumières de l’école publique pour un équipement 
moins énergivore.
Chacune et chacun d’entre-nous peut agir à son échelle 
pour limiter sa consommation : en veillant à éteindre les 
lumières lorsque nous quittons une pièce ; en baissant nos 
thermostats ; en utilisant nos équipements domestiques 
(lave-vaisselle, lave-linge…) pendant les heures creuses 
ou la nuit. Nous vous invitons à consulter le site internet : 
www.ecologie.gouv.fr/chaque-geste-compte qui donnent 
de nombreux conseils et informations pour la réduction 
de nos dépenses énergétiques.
Nous savons que nos associations ont pris en grande 
partie conscience de ces impératifs de sobriété, et nous 
les appelons à nouveau à veiller à bien éteindre les lumières 
des salles occupées à la fin de leurs activités et à limiter 
le chauffage au minimum essentiel pour leurs pratiques 
respectives.
Parce que la préservation de nos ressources et de notre 
environnement est l’affaire de tous, nous vous remercions 
vivement pour votre mobilisation et vos efforts quotidiens. 
Chaque geste compte ! 

 Retour en images
 Noël à Javené
Avec mesure et responsabilité, les décorations de Noël ont 
accompagné joyeusement nos fêtes de fin d’année.

Vie municipale Informations

 Communication
 Bientôt un nouveau site internet
Comme nous vous l’avions annoncé précédemment, la 
commission communication, accompagnée par l’agence 
Créasit, a engagé la refonte du site internet de Javené.
La commune se dote ainsi d’une vitrine plus moderne et 
accueillante, et adaptée à tous les supports (PC, mobiles, 
tablettes…).
Un gros travail a été effectué sur le graphisme notamment, 
afin de respecter l’identité visuelle de Javené et de proposer 
une navigation agréable. Les orientations esthétiques se 
sont portées sur un fond aéré et doux, la reprise par touches 
discrètes des couleurs de notre logo (noir, vert et bleu), la 
symbolique des courbes pour rappeler notre proximité avec 
le Couesnon…
Vous pourrez le découvrir au printemps, nous espérons qu’il 
vous plaira ! En attendant, nous sommes heureux de vous 
donner un aperçu de la nouvelle maquette graphique du futur 
www.mairie-javene.fr
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 Atelier
 Des gestes qui sauvent

Accidents dans la vie courante, les loisirs, sur la route...  
42% de français ont déjà eu à porter secours à une autre 
personne. Beaucoup se sont sentis démunis et perdus face 
aux gestes à réaliser et l’alerte à donner.

Au travers d’ateliers animés par 2 infirmières diplômées 
d’État, venez réactualiser vos connaissances et adopter les 
réflexes de base face à une situation d’urgence. Différentes 
thématiques seront abordées : la brûlure, le malaise, la 
détresse respiratoire, les chutes, l’arrêt cardiaque...

Deux ateliers vous sont proposés par la mutuelle communale 
MUTAMI, le mardi 14 février : 
 • de 10h à 12h
 • de 14h à 16h.

Ouverts à tous à partir de 13 ans. Gratuits sur inscription à la 
Mairie de Javené, attention le nombre de place est limité.

5
fév.

14
fév.

agriculteurs, étudiants, commerçants, artisans, 
personnes occupant une profession libérale, retraités, 
chômeurs, intérimaires.

Les avantages de la mutuelle communale Mutami :
 • Plusieurs niveaux de garanties, au choix.
 • 5 téléconsultations gratuites par an (renouvellement  
  d’ordonnance, problèmes dentaires, ORL, allergies...
 • Service SmartDiet d’aide nutritionnelle, accessible  
  gratuitement, avec un bilan nutrition personnalisé  
  et des fiches conseils conçues pour vous.
 • Service d’assistance santé, disponible 24h/24 et  
  7j/7, même en cas d’hospitalisation en ambulatoire.
 • La prévention fait partie intégrante de la santé : c’est  
  pourquoi MUTAMI soutient les actions de prévention  
  menées par la commune.

M. GABORY sera votre nouvel interlocuteur. Les 
permanences ne reprendront qu’en février mais si 
vous avez une question ou si vous souhaitez un devis, 
n’hésitez pas à le contacter au 07 86 73 84 96.

Vie sociale Mutuelle et santé

 Mutuelle communale
 Solimut devient Mutami
Le projet de fusion entre les 
mutuelles SOLIMUT, bien 
implantée en Bretagne, Centre-Val 
de Loire et au nord de la Nouvelle-
Aquitaine, et MUTAMI, présente 
sur le reste de la Nouvelle-
Aquitaine et l’Occitanie, est finalisé.

Mutuelle à but non lucratif, sans actionnaires, Mutami propose 
une offre de mutuelle communale dans laquelle la solidarité 
joue sa pleine mesure avec des tarifs préférentiels négociés, 
sans limite d’âge, une souscription immédiate...

Qui peut bénéficier d’une mutuelle communale ?

Les personnes qui n’entrent pas dans le cadre des obligations 
légales des employeurs sont concernées par l’offre de 
mutuelle communale de MUTAMI : jeunes sans emploi, 

 Convivialité
 Repas du CCAS
Le traditionnel repas organisé par le CCAS à l’intention des 
javenéens et javenéennes de plus de 65 ans aura lieu le 
Dimanche 5 février à partir de midi à la Salle des Fêtes. Le 
repas sera préparé par Le Kasteller, traiteur au Chatellier. 
Si vous n’avez pas reçu votre invitation, n’hésitez pas à 
contacter la mairie de Javené pour tout renseignement.

 Premiers secours
 Un nouveau défibrillateur installé
Pour la sécurisation de la commune et de ses habitants, 
un second défibrillateur vient d’être installé en centre-
bourg, devant le pôle Lariboisière, face à la boulangerie.  
Pour rappel, un autre défibrillateur est déjà positionné en 
extérieur au niveau de l’entrée de la salle des fêtes. Cet 
appareil est mis à disposition pour que tout citoyen puisse 
secourir une victime d’arrêt cardiaque soudain, sans pour 
autant être médecin. 
À l’occasion de cette installation, une formation a été 
dispensée aux agents de la commune, ainsi qu’à des élus, 
des responsables d’associations et des commerçants, 
au total 23 personnes présentes.

Votre mutuelle 
communale 

devient
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Les Jeunes du CMJ de Javené  
vous présentent leurs meilleurs vœux et  

vous souhaitent une très bonne année 2023 !

 2ème édition 
 Éco-Journée 2023
Après le succès rencontré lors de sa première édition,  
l’Éco-journée sera de retour le : 

Au programme : concours de ramassage de déchets le 
matin ; pique-nique convivial ; et tout au long de l’après-
midi diverses animations en lien avec l’écologie et 
l’environnement.

 Retour en images

 Candidatures 
 Conseil Municipal des Jeunes
Le mandat de 2 ans des 14 jeunes engagés au CMJ 
arrivera à son terme en septembre prochain. De fait, nous 
devons déjà penser à organiser le prochain mandat. Les 
jeunes, de 12 à 18 ans, intéressés pour s’engager sur un 
mandat et rejoindre le CMJ, pourront retirer leur bulletin de  
candidature à la mairie de Javené à partir du 1er juin prochain. 
Bien sûr, les jeunes déjà en place pourront renouveler  
leur mandat.  

L’expérience du CMJ offre plusieurs 
atouts aux jeunes : la possibilité de 
s’engager, de représenter la jeunesse au 
niveau de la commune, d’agir en faisant 
part de ses idées et de son avis, et tout 
simplement de participer à la vie de la 
commune. 

Durant ce premier mandat, différents projets ont pu voir le 
jour soit en autonomie, soit en partenariat : l’éco-journée, la 
réalisation de décorations de Noël, l’installation de boites 
à lire, le projet de Pump Track en cours, la participation à 
différents évènements sur la commune… 
Le CMJ, c’est aussi un enrichissement personnel, 
avec la possibilité de s’affirmer, d’acquérir une certaine 
maturité et de mieux comprendre le fonctionnement 
des organisations administratives. Cette mention  
d’implication est aussi un bel atout sur son CV 
pour un stage, une inscription ou une candidature 
professionnelle. 
Si vous êtes intéressé par un mandat, vous pouvez 
laisser vos coordonnées à la mairie ou envoyer un mail 
à cmj@mairie-javene.fr et nous vous recontacterons 
pour vous expliquer plus en détail le principe du CMJ.

 Projet Pump Track
 Un équipement sportif qui rassemble 
Le 16 novembre dernier, le CMJ a présenté devant les membres 
du conseil municipal son projet de Pump Track sur la commune 
et celui-ci l’a validé lors de la séance du mercredi 7 décembre.
Depuis plusieurs mois, le CMJ a progressé dans son étude 
sur la mise en place d’un nouvel équipement sportif de type 
skatepark à Javené. Différentes investigations ont été menées : 
visite de différentes installations comme celle du Pump Track 
réalisé sur la commune de Saint-Pierre-la-Cour ; enquête 
auprès de communes porteuses du même type de projet ; 
consultation de différents concepteurs et visio conférence 
avec l’un d’entre-eux…
Suite à ces études et réflexions, le choix du CMJ s’est porté 
sur la création d’un Pump Track, autrement dit un « Parcours 
de glisse universel », plus approprié sur la commune que 
le skate park. Un Pump Track est un équipement sportif 

extérieur constitué pistes cyclables, de bosses et de 
virages adaptés pour tous les niveaux, tous les âges et 
toutes les disciplines à roues ou à roulettes non motorisés 
(vélos, rollers, skatebord, draisiennes, trottinettes...).  
Il est de ce fait plus en lien avec l’environnement 
rural, et en accord avec la mise en valeur des  
déplacements doux…
Le CMJ va donc pouvoir poursuivre ses investigations 
pour mener à bien ce projet.

SAVE THE DATE !

ÉCO-JOURNÉE 2023

Le 22 octobre, les 
jeunes participaient à 
l’inauguration du nouveau 
Centre-bourg de Javené.                     
}}}

||| 
Le 11 novembre puis le 4 
décembre, ils s’associaient 
aux cérémonies commé-
moratives des anciens 
combattants.

1er

juin
3

juin
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La Direction Départementale des Territoires et de la 
Mer, la Direction Départementale de la Protection des 
Populations et la Mairie de Javené souhaitent alerter les 
habitants sur les fraudes et abus de faiblesse commis 
sous couvert de travaux de rénovation dans leurs 
logements. 

Les services de l’État en Ille-et-Vilaine ont constaté plusieurs 
cas de fraudes et d’abus, commis à l’encontre de personnes 
âgées, pour des travaux de rénovation dans les habitations.

Outre le faible niveau d’utilité et de qualité des travaux 
engagés, et le caractère excessif des montants facturés, 
les méthodes commerciales mises en œuvre respectent 
rarement les dispositions protectrices du code la 
consommation.

Plusieurs types d’abus ont ainsi été relevés :
• remise en état ou nettoyage de toitures non nécessaires ;
• travaux de lutte contre l’humidité réalisés dans des 

logements sains ;
• isolation de combles déjà isolés ;
• changement de système de ventilation sur un dispositif 

fonctionnant correctement ;
• installation de pompe à chaleur alors qu’un ballon 

thermodynamique neuf est en fonctionnement.

Le caractère excessif des montants des travaux 
réalisés est quasi systématiquement relevé, jusqu’à 
10 fois les montants habituels pratiqués. Les 
entreprises malintentionnées proposent des crédits à la 
consommation susceptibles de mettre les propriétaires 
en situation de surendettement et de placer leur famille 
en difficulté financière.

Les services de l’État sollicitent votre appui dans le 
repérage des personnes susceptibles de subir de 
tels abus afin d’anticiper ces situations auprès des 
particuliers concernés, qui présentent tous les mêmes 
caractéristiques.

Les victimes repérées sont :
 • des personnes de plus de 70 ans ;
 • vivants seules ;
 • dotées de capacités amoindries de discernement et/ 
  ou de résistance psychologique ;
 • avec peu ou pas de contact avec leurs enfants ou  
  leur famille.

Les caractéristiques des travaux frauduleux sont :
 • leur nombre conséquent ;
 • leur récurrence ;
 • leur caractère très peu qualificatif et leur prix  
  prohibitif ;
 • la présence d’entreprises extérieures au  
  département.

Les contrats sont le plus souvent signés au domicile des 
consommateurs sans respecter les règles protectrices 
prévues dans le code de la consommation, et à la 
suite d’arguments mensongers quant aux aides et aux 
économies annoncées.

Au regard du profil des victimes et des circonstances 
de la vente, ces faits sont également susceptibles de 
caractériser le délit d’abus de faiblesse prévu par le code 
de la consommation.

Vous êtes concernés ou vous êtes proche d’une  situation 
d’abus de faiblesse, n’hésitez pas à contacter la mairie. 
Nous saurons vous guider vers les services départemenaux 
compétents. Ils sont chargés de constater les situations de 
travaux abusifs et les pratiques commerciales illicites afin 
d’engager les procédures de médiation ou de sanction des 
entreprises. 

Vous pouvez également faire 
un signalement auprès de 
Signal Conso, le site dédié 
de la Direction générale de 

la concurrence, de la consommation et de la répression des 
fraudes (DGCCRF), pour toute démarche abusive ou fraude 
avérée : signal.conso.gouv.fr.

A savoir : depuis le 28 mai 2022, il est interdit à tout 
professionnel de se rendre au domicile d’un consommateur 
qui a manifesté de manière claire et non ambigüe, ne pas 
vouloir être démarché à son domicile. 

Coordonnées et horaires de la Mairie en page 2 du bulletin.

Vie quotidienne Abus de faiblesse

À SAVOIR :
• Le vendeur ne doit pas recevoir de 
paiement avant un délai de 7 jours 
ouvrés à partir de la conclusion du 
contrat.
• Le client dispose de 14 jours ouvrés 
pour renoncer à son engagement.
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 104 ans de l’Armistice de la 1ère guerre mondiale
 Cérémonie du 11 novembre

Chaque 11 novembre, l’association des anciens combattants 
réalise son Devoir de mémoire en proposant un hommage  
solennel partagé avec les élus et la population en souvenir 
de nos morts pour la France devant le monument qui leur 
est dédié.  Après le dépot de gerbe, les personnes présentes 
ont pu suivre la batterie fanfare de la Chapelle-Janson-Javené 
jusqu’à la mairie pour une cérémonie de remise de médailles.

Raymond Jéhannin qui a été le secrétaire de l’association 
locale pendant 31 ans, s’est vu remettre la médaille du mérite, 
échelon vermeil, par Victor Saudrais, ancien vice-président.

Bernard Delaunay a ensuite été décoré de la médaille du 
mérite échelon bronze pour 15 années en tant que Soldat de 
France, par Charles Davenel, président de l’UNC de Javené.

Cette année, peut-être plus encore que les années passées, 
cet hommage citoyen aux victimes des guerres, résonne 
tristement au coeur d’une actualité où la guerre est à 
nouveau bien présente en Europe.

 60 ans des Accords d’Evian
 Hommage du canton 
Le 19 mars dernier, la France a célébré le 60ème 
anniversaire des accords d’Évian et du cessez-le-
feu en Algérie. La cérémonie qui a eu lieu à Javené, 
le dimanche 4 décembre, est venue conclure cet 
hommage national à tous ceux qui ont combattu pour 
la France en Algérie, au Maroc et en Tunisie, ainsi qu’à 
toutes les victimes reconnues par la Nation.

Entre 1954 et 1965, près de 1,5 million d’hommes 
ont été envoyés au Maghreb pour combattre au nom 
de la France. Près de 25 600 militaires français sont 
morts et 65 000 blessés. Sur 42 000 incidents violents 
enregistrés, on compte plus de 10 000 victimes civiles 
d’origine européenne.

Le conflit débouche, après les accords d’Évian du 18 
mars 1962, sur l’indépendance de l’Algérie le 3 juillet 
suivant, et précipite l’exode des habitants d’origine 
européenne, dits Pieds-Noirs et des Juifs, ainsi que le 
massacre de près de 50 000 Harkis.

Cette commémoration rassemblait les associations 
d’anciens combattants des 9 communes du canton 
de Fougères Sud. La cérémonie a eu lieu en présence 
d’autorités, d’élus locaux et des porte-drapeaux 
réunis devant le monument aux morts de Javené.  
À cette occasion, les noms des disparus originaires des 
environs ont été cités : Charles Caillère (Beaucé), Louis 
Clossais (Javené), Pierre Simon (Luitré), Clément Depince 
(Laignelet), Maurice Gaujard, Auguste Guilloux, Louis 
Lotière, Jean-Claude Lucas, Alfred Macé, Claude Machard 
et René Toulouzou (tous de Fougères).

Vivre à Javené Hommages

Exposition réalisée par les élèves de CM de l’école  
Notre-Dame-de-Pontmain pour le 60ème anniversaire commémoratif. 

Cette expo est actuellement visible à la médiathèque de Javené. 

Lever des couleurs devant le Monument aux Morts de Javené  
en présence d’autorités, d’élus locaux et d’habitants 

par les portes drapeaux des 9 communes du canton Fougères Sud.
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 6ème braderie des jouets
 Un rendez-vous convivial

Le 27 novembre dernier, 41 exposants étaient présents 
pour vendre jouets, vêtements et matériel de puériculture. 
L’affluence était forte dès le matin avec les acheteurs habitués 
à repérer les bonnes affaires. L’achat de seconde main est 
devenu très tendance et nous avons pu le remarquer une fois 
de plus lors de cette braderie. 

Ce rendez-vous annuel donne aussi l’occasion aux habitants 
de la commune de venir se rencontrer, et bien souvent, par 
la même occasion de venir déguster les crêpes « maison », 
galettes-saucisses et frites préparées par les membres du 
Comité des Fêtes. 

Les bénévoles attachent une grande importance à cette 
préparation de la braderie pour le plaisir de tous. 

 À la médiathèque
 La Journée animée de Noël
Bientôt 20 ans que la médiathèque organise cette journée 
temps fort de Noël pour la plus grande joie des enfants.
Mercredi 14 décembre, sur la place devant la médiathèque 
nombreux étaient les enfants rassemblés pour les 
animations de Noël. Les petits du centre de loisirs et les 
enfants de la commune étaient invités à participer aux 
différents ateliers proposés par la médiathèque. 

 Spectacle de Noël
 Le retour de la tradition
Le 16 décembre, les enfants accompagnés de leurs 
parents, sont venus en nombre pour assister au 
spectacle de Noël du Captain La Malice proposé par le 
CCAS de Javené.
Entre magie, frissons et humour corsaire, le Captain 
la Malice a transporté le public à travers les mers à la 
recherche de son fabuleux trésor disparu ! Il a dévoilé 
aux jeunes moussaillons montés à bord, ses petites 
manies comme sa multiplication de bouteilles de 
rhum... Enfin il a ramené le Père Noël qui depuis deux 
ans n’avait pas retrouvé le chemin de notre salle des 
fêtes de Javené !
La soirée s’est terminée par la distribution de chocolats 
et un petit bisou au Père Noël. 

Vivre à Javené Derniers événements

Les coloriages, découpages, confections de bonnet de Père 
Noël en laine, lectures, maquillages, jeux en bois ont enchanté 
les enfants.
L’effervescence était au rendez-vous pour l’arrivée du Père 
Noël en calèche qui a provoqué quelques émotions chez les 
petits. Ceux-ci ont pu s’asseoir auprès du Père Noël pour 
faire la traditionnelle photo. Des chants de Noël et quelques 
chorégraphies ont mis en joie enfants et parents.
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 Résultat du concours de décorations de Noël
 Et les gagnants sont ...
Le traditionnel concours de décorations de Noël sans inscription, 
proposé par le Comité des Fêtes, a eu lieu cette année dans un 
contexte un peu particulier d’augmentation du coût de la vie 
et de nécessaire réduction de la consommation d’électricité.  
Si les maison décorées étaient moins nombreuses, il est à 
noter les efforts de certains habitants pour réduire au mieux 
leurs dépenses d’énergie. Les décorations naturelles étaient à 
l’honneur ainsi que les illuminations à piles, solaires et à faible 
consommation. 

Le jury est passé le 27 décembre et les gagnants, récompensés 
par des bons d’achat, sont :  

Catégorie «Habitants» : 

1er prix  ê  20 rue de l’Orquère ê 110 €
2ème prix  ê  6 rue des Centaurées  ê  80 €
3ème prix  ê  2 rue de la Motte  ê  60 €

Catégorie «Experts» : 

1er prix  ê  13 rue Jean Giono ê 30 €
2ème prix  ê  3 rue Joseph Morel ê 30 €
3ème prix  ê  18 rue de l’Orquère ê 30 €

Catégorie «Hors concours» : 

1er prix  ê  2 rue des Achillée ê 30 €
2ème prix  ê  7 rue de la Martinière ê 30 €
3ème prix  ê  14 rue des Centaurées ê 30 €

La remise des prix aura lieu lors de la galette des rois 
du Comité des Fêtes, le dimanche 22 janvier à 15h, au 
Complexe de la Mairie.

Le Comité des Fêtes de Javené tient à remercier toutes 
les personnes qui font de cette période de l’année un 
moment magique et féérique pour les petits et grands. 

Vivre à Javené Nos concitoyens

 Claude Chapon
 Aquarelles en cartes postales
A découvrir ! Claude 
Chapon, l’aquarelliste 
javenéen, a réalisé 10 
cartes postales issues de 
son ouvrage « Fougères, un 
songe d’eau et de lumière » 
sur Fougères, son château, 
la forêt et la haute ville.
Lieux de vente : Kapajav, Office du tourisme de 
Fougères, Maison de la Presse, librairie Mary, Buro+,  
Tabac-presse Château.

Prochaines étapes dans le  
déploiement de la redevance incitative

Plus d’infos sur : 
 www.smictom-fougeres.fr

1er semestre 2023
Distribution  des bacs jaunes et gris 
sur l’ensemble du territoire

1er Juillet 2023
Adaptation des fréquences de collecte

2nd semestre 2023
Phase test de la redevance incitative

1er janvier 2024
Début effectif de la redevance incitative 
et tri des biodéchets

 Micheline Quesnel-Deshayes
 Livre d’aquarelles et de poèmes
« Entre Bretagne et Normandie, magie des couleurs et 
des mots » est un recueil composé à 4 mains.
Cet ouvrage de 76 pages propose 33 aquarelles peintes 
par la javenéenne Micheline 
Quesnel-Deshayes, elles sont 
accompagnées de poèmes 
composés par Jean-François 
Helleux.
En vente en librairie au prix de 
25 €.

1er Prix 2ème Prix

1er Prix 2ème Prix

1er Prix 2ème Prix



 Football
 GJBG et BP3F
29 avril   TOURNOI INTER-RÉGIONAL

40 équipes U11/U13 de plusieurs départements et régions 
seront rassemblées sur le site de Beaucé.

27-28 mai   BOCAGE CUP
32 équipes U14 (et non plus 16) se retrouveront sur les sites 
de Billé, Luitré-Dompierre, Fleurigné, Parcé et Beaucé, avec 
notamment l’En Avant Guingamp, le FC Lorient ou encore le 
Stage Lavallois FC.

24-25 juin   GIRL’S GAME
Pour sa 2ème édition, le tournoi 100% féminin, accueillera 
les U18F et séniors F en plus des catégories présentes 
la saison précédente (U11F, U13F et U15F) à Beaucé. 
Venez nombreux pour participer au challenge des meilleurs 
supporters ! Nos bleues ont brillé la saison passée en 
championnat et en tournoi, elles auront à cœur de défendre 
leurs couleurs sur leurs terres.

Agenda des Associations
 Activités séniors

 Club Accueil et Partage
À côté de ses activités habituelles, le Club Accueil et 
Partage organise sur l’année quelques rendez-vous 
conviviaux. La carte du club Accueil et Partage, affilié 
Générations mouvement, peut être prise en cours d’année. 
Renseignements au 06 03 41 43 98.

NOUVEAUTE 2023   COURS DE DANSE EN LIGNE
Le Club Accueil et Partage propose un nouveau cours de 
danse en ligne à ses adhérents. Rendez-vous chaque 2ème 
et 4ème lundi du mois, de 15h30 à 17h, à la Salle du Kiosque.

15 Février   CONCOURS DE BELOTE
Un concours de belote aura lieu le mercredi 15 février à la 
salle des fêtes de Javené.

2 mars   REPAS POT-AU-FEU
Jeudi 2 mars, un repas Pot-au-feu sera proposé à tous les 
adhérents, à la salle des fêtes de Javené.

Avril / Mai   INSCRIPTIONS AUX SORTIES
Pensez à vous inscrire vers avril/mai pour la journée  
rando-promenade et la sortie du mois de juin.

 Spectacle
 Art Gus Compagnie
4 février   THÉÂTRE ET MUSIQUE

Venez partager une agréable soirée au cours d’un spectacle 
DOUBLE FACE où théâtre et musique s’entremêlent. 
Côté théâtre, les jeunes comédiens de l’atelier théâtre de l’Art 
Gus Compagnie, dirigés par leur metteur en scène Christophe 
Tellier vous présenteront «Il 
faut que j’vous raconte...» 
Côté musique, l’ensemble 
Bowind vous proposera 
un répertoire de divers 
styles et époques.
Samedi 4 février à 20h, 
salle des fêtes de Javené. 
Plein tarif 8€, réduit 5€. 
Réservation conseillée : 
06 63 04 33 52

 Basket
 JBC Basket Club
10 mars   TOURNOI ANNUEL

Tournoi convivial dont les bénéfices seront reversés à 
l’association SETBP1 Uniques Ensemble, consacrée à un 
trouble de neurodéveloppement extrêmement rare dont 
un de nos joueurs est atteint.
À partir de 19h30 à la salle des sports de Javené, en 
partenariat avec Le kannacafé de fougères, avec buvette, 
sandwichs, gâteaux et bonbons... Venez nombreux ! 

 Rendez-vous festifs
 Comité des Fêtes de Javené
19 mars   COURSE DE VÉLO

Le Club Cyclo Sportif de Javené et le Club de Vélo du Guidon 
d’Or de Fougères organisent une course cycliste pour les 
catégories U7, U9, U11, U13 (enfants de 6 à 12 ans) et U15, 
U17 (jeunes de 13 à 16 ans) le 19 mars. Départ des premières 
courses le matin à partir de 10h30 dans le bourg de Javené. 
Petite Restauration le midi. 
Si vous pouvez être bénévoles pour assurer la sécurité des 
enfants n’hésitez pas à contacter le Comité des Fêtes. 

  EXPO DE VOITURES ANCIENNES
Le même jour, profitez-en pour venir admirer 
les voitures anciennes de l’AVIV, qui seront 
présentées sur la place du Kiosque, de 12h à 
14h et de 16h à 17h. 

14 mai   VIDE GRENIER 
La 9ème édition du vide-grenier se déroulera dimanche 14 mai, 
rue de La Grande Marche, Allée des Vergers, Rue Pierre 
Turgis, Rue Estienne de Javené, Allée du Calvaire et rue des 
Châtaigniers. Réservez dès à présent votre week-end. 
Les inscriptions des riverains se feront :
• soit le samedi 22 avril, lors d’une permanence à la Mairie.
• soit par internet, du 22 avril au 29 avril, sur le site  
www.mybrocante.fr (accès prioritaire pour les riverains). 
Attention après ces dates il n’y aura plus de possibilité de 
réserver votre emplacement devant votre habitation. 
Pour toutes les autres inscriptions, une autre permanence 
sera ouverte le 29 avril de 9h a 12h à la Mairie.
Pour cet évènement, nous recherchons également des 
bénévoles, n’hésitez pas à nous contacter au 06 44 87 79 12 
ou comitedesfetesjavene@gmail.com



Actuellement, 27 assistantes maternelles sont en activité 
sur la commune. Le RPE accompagne les familles dans leur 
recherche d’un mode d’accueil sur Javené et offrent aux 
professionnels de l’accueil individuel un cadre pour échanger 
et améliorer leurs pratiques professionnelles.
Les ATELIERS D’ÉVEIL sont proposés gratuitement aux 
assistantes maternelles, sur inscription :
• Nouveau ! Le lundi matin de 9h30 à 11h30 ; 
• et toujours, le mardi matin de 9h30 à 11h30.
Les PERMANENCES pour toutes vos questions sur le 
métier, sur les formations professionnelles, sur les relations 
salarié/employeur : 
• le mardi de 13h30 à 17h30 au Pôle Lariboisière à Javené.

Le métier d’assistant maternel vous intéresse ?  
Contacter le RPE

Retrouvez de nombreuses informations ainsi qu’une recherche 
par commune sur le département sur le site internet du Conseil 
Départemental d’Ille-et-Vilaine : www.assistantsmaternels35.fr

Vous êtes en recherche 
 d’un mode de garde pour votre enfant ?

Vous devez établir un contrat avec  
une assistante maternelle  

et vous avez des questions ?
Le RPE Am Stram Gram 

organise pour les parents et futurs parents une
Réunion d’information 

mardi 7 février 2023 à 14h30 
Pôle Ferdinand de Lariboisière à Javené

Sur inscription auprès de Morgane Le BOZEC, 
animatrice au 06 45 10 23 02 ou rpe@lecousse.fr

Petite Enfance RPE Am Stram Gram

Pour notre «Zoom sur...» nous sommes allés à la 
rencontre de RAMONE TA BREIZH, entreprise de 
ramonage-fumisterie et de démoussage à Javené.
Un métier à part entière. 
Originaire de Fougères, Ludovic Hamel est installé depuis  
9 ans sur Javené. Il a travaillé dans plusieurs domaines, dont la 
couverture, avant de s’installer à son compte comme ramoneur 
après une formation spécifique dans les Côtes d’Armor. 
L’activité a beaucoup évolué. Comme Ludovic le souligne, 
on est loin des ramoneurs qui couraient sur les toits avec 
leurs hérissons comme dans Mary Poppins. Aujourd’hui, le 
ramonage est devenu un métier très technique, qui s’adapte 
à l’évolution des types d’installations : cheminées, inserts, 
poêles à bois ou à granulés... 
Garantir la sécurité des utilisateurs 
Afin de se protéger des risques d’incendie et de dégagement 
de gazs nocifs, les installations de chauffage au bois doivent 
être totalement sécurisées. Le ramoneur professionnel 
effectue non seulement l’entretien des conduits mais aussi 
celui de l’ensemble de l’installation. Son expertise lui permet 
également d’informer les clients sur la conformité de leurs 
équipements qui peuvent présenter des poses défectueuses.
Un entretien régulier 
Pour les cheminées et poêles à bois bûches, Ludovic 
conseille d’assurer le ramonage et l’entretien au moins une 
fois par an. Certaines réglementations locales peuvent même 
demander un entretien plus fréquent, il est essentiel de bien 
se renseigner, notamment auprès de son assureur, afin de 
ne pas avoir de mauvaises surprises en cas d’incident.

Vie économique ZOOM SUR LA...
Ramone ta Breizh

Une demande croissante 
Avec le bouche à oreille et l’augmentation des 
installations de chauffage au bois, l’activité de ramonage 
est de plus en plus sollicitée. Elle s’étale maintenant sur 
toute l’année, même si elle reste plus concentrée en 
automne / hiver. Au printemps, Ludovic complète son 
activité par du démoussage de toitures et de pignons.
Ludovic fait partie d’un réseau d’une dizaine de 
ramoneurs professionnels installés partout en France. Il 
bénéficie ainsi d’un partage d’expérience et d’entraide 
(conseils, dépannage de matériel…).
Coordonnées
Ramone Ta Breizh intervient dans tout le Pays de Fougères 
et même sur une zone allant de Louvigné à Liffré.
Prenez rendez-vous au 06 41 10 48 08.
Découvrez tarifs et prestations sur le site internet :  
www.ramonetabreizh.fr

Ludovic a cherché un nom un peu humoristique, qui fasse 
référence au métier et aussi au territoire. C’est au cours d’un 

brainstorming de toute la famille que «Ramone ta Breizh» a été 
trouvé, accompagné de l’hermine et du drapeau breton.



Notre-Dame 
de Pontmain
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Louise Michel

PROJET JARDIN ET COMPOST
Le projet autour du jardinage et du compostage se met 
en place. Après concertation, les agents techniques ont 
délimité des jardins potagers dans Javené pour les enfants.
Dans l’objectif de réduction des déchets : un 1er bac à 
compost accompagné d’un réservoir de feuilles mortes a 
ainsi été installé dans l’école afin de 
valoriser les déchets de la cantine. 
Les élèves sont acteurs de cette 
gestion au quotidien. Un 2ème bac à 
compost sera installé à proximité des 
jardins.
Cinq classes de l’école sont inscrites, 
cette année, dans un projet lié à la 
gestion des déchets en partenariat 
avec le Smictom et le REEPF (réseau 
d’éducation à l’environnement du 
pays de Fougères) : les GS des 
2 classes de maternelle (déchets/compostage), les CP 
(gestion des déchets), les CE1 (compostage/paillage), les 
CE1-CE2 (déchets) et les CM1 (paysages et gestion des 
énergies).

SORTIES
Les CE1 et CE1-CE2 ont été initiés à la fabrication du pain  à 
la ferme du Bas-Val (Saint-Germain-en-Cogles).
Les maternelles se sont rendues une première fois au cinéma 
de Fougères dans le cadre du programme Cinéjeune.
Les CM1 et CM2 ont pu profiter de la piscine.

MARCHÉ DE NOËL 
Un marché de Noël a eu lieu le vendredi 16 décembre avec 
vente des créations des enfants et goûter proposé par l’APE. 
Après le passage du Père Noël, les enfants et familles ont 
ainsi pu profiter d’un moment convivial au sein de l’école. 

À VENIR
• Mise en place des jardins potagers, création d’épouvantails 
et d’hôtel à insectes avec implication de toutes les classes 
dans la gestion de ces jardins.
• Une sortie commune aux 7 classes et liée à notre 
thématique jardinage est en train de s’organiser.
• Semaine nationale du jardinage pour les maternelles
• 2 nouvelles séances de cinéma au Club...

COURSE SOLIDAIRE
Le jeudi 20 octobre dernier, une course solidaire s’est tenue 
sur le terrain stabilisé de Javené, lors d’une belle après-midi 
ensoleillée, chaleureuse et pleine de joie.

Le thème de l’année étant la musique, il a été décidé de 
parrainer l’association «Euphonie» qui contribue au mieux-
être d’enfants hospitalisés dans le service d’hémato-pédiatrie 
de l’hôpital Sud de Rennes, au moyen d’interventions 
musicales et artistiques participatives.

Ce beau moment de convivialité s’est conclu par le partage 
d’un goûter avec les parents, grands-parents... qui s’étaient 
associés à la solidarité en participant à la course ou qui 
étaient simplement venu encourager les enfants. Un bravo 
aux élèves et à l’équipe éducative qui ont courus dans la 
bonne humeur. Les élèves ont également fait des dessins 
pour les enfants hospitalisés.

CÉLÉBRATION DE NOËL
La célébration de Noël a eu lieu le vendredi après-midi 
16 décembre. Les plus petits comme les grands avaient 
préparer en amont des bougies, des étoiles mais aussi des 
lectures, comme celle des «4 étoiles du berger». C’est le Père 
Emmanuel de la Foy qui a célébré et animé la célébration 
à l’église de Javené où parents et grands-parents étaient 
conviés.

Enfin, tous le monde a pu profiter du goûter de Noêl 
traditionnel avec clémentines et chocolats avant le départ 
en vacances. 

À VENIR
• 29 janvier : Départ en classes de neige
• 10 février : Carnaval
• 1er avril : Porte-ouverte à l’école Notre-Dame de Pontmain
• 7 avril : Célébration de Paques

Tél. 02 99 99 37 77 
Mail : eco35.nd-pontmain.javene@enseignement-catholique.bzh

Tél. 02 99 99 64 36 
Mail : ecole.0350297h@ac-rennes.fr
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 Préservation des espèces
 Vie nocturne et pollution lumineuse
Si la crise énergétique a été un 
réel déclencheur dans la réduction 
de l’éclairage public de nos villes 
et villages, on connait depuis 
longtemps les effets néfastes de la 
pollution lumineuse nocturne sur 
les comportements, les fonctions 
physiologiques et les rythmes 
biologiques des organismes vivants. 
La biodiversité est en effet majoritairement nocturne. Ainsi 
65% des invertébrés et 28% des vertébrés vivent au moins 
partiellement la nuit.
La lumière artificielle affecte les espèces en agissant de façon 
attractive ou répulsive et en impactant ainsi les fonctions telles 
que les déplacements, l’orientation, la communication, la 
reproduction, l’alimentation ou les processus cellulaires.

CEUX QUI FUIENT LA LUMIÈRE LA NUIT
Plus il y a d’éclairage, plus il est difficile de se cacher des 
prédateurs. Les petits mammifères nocturnes n’ont d’autre 
choix que de réduire leurs déplacements et, par conséquent, 
leur recherche de nourriture.

On pourrait penser que les chauves-souris ne sont pas 
affectées puisqu’elles privilégient l’écholocation pour 
repérer leurs proies et éviter les obstacles. Or, la lumière 
perturbe leurs habitudes de chasse : certaines espèces, 
comme le grand rhinolophe, sont incapables de chasser 
lorsque l’obscurité n’est pas totale, sans compter que la 
pollution lumineuse peut faire fuir les proies potentielles. 
En outre, l’éclairage artificiel est nocif pour les jeunes 
chauves-souris (développement retardé, croissance et 
vigueur réduites). Ces différents facteurs contribuent 
ainsi à expliquer le déclin des espèces de chiroptères les 
plus sensibles à la pollution lumineuse.
Pour les rapaces nocturnes (chouettes et hiboux), les 
impacts sont similaires : ils consistent surtout en une 
réduction des territoires de chasse et d’abris possibles. 
En effet, l’éclairage des édifices servant habituellement 
de gîte aux rapaces nocturnes (églises, vieilles maisons) 
réduit d’autant le nombre de refuges potentiels pour 
ces espèces.

Nature préservée

CEUX QUI SONT ATTIRÉS VERS LA LUMIÈRE
Les oiseaux migrateurs, guidés par leur mystérieux 
sens de l’orientation (où interviennent le champ 
magnétique terrestre et la position des étoiles dans le 
ciel la nuit) suivent des corridors bien déterminés. Les 
lumières artificielles nocturnes les désorientent et brisent 
leur trajectoire. Ils s’épuisent dans des détours inutiles 
ou heurtent de plein fouet des équipements aériens 
illuminés.
Les insectes, eux, sont irrésistiblement attirés par les 
points lumineux, ils s’épuisent en tourbillonnant et finissent 
souvent par se brûler au contact des ampoules. Quant 
aux espèces bioluminescentes, comme les lucioles ou 
les vers luisants, qui émettent des signaux lumineux pour 
attirer des partenaires, ce sont leur cycle de reproduction 
qui sont affaiblis par l’illumination ambiante.

PRÉSERVER LES ZONES D’OMBRE
Ces nuisances lumineuses détruisent et morcellent 
l’habitat des espèces animales adaptées à l’obscurité, 
ils perturbent leurs comportements, accélérant ainsi la 
disparition des plus fragiles d’entre elles. Papillons de nuit, 
vers luisants et autres insectes nocturnes, grenouilles et 
crapauds, oiseaux migrateurs, rapaces nocturnes, animaux 
lucifuges et mammifères chasseurs de nuit figurent parmi 
les premières victimes de la pollution lumineuse. 
En effet, la disparition des zones d’ombre empêche 
certaines espèces, vivant la nuit, de se déplacer, de se 
nourrir ou de se reproduire, les zones éclairées formant de 
véritables barrières qui morcellent l’habitat
Désormais, de même qu’il existe une trame verte et 
bleue pour les milieux naturels et aquatiques, la notion de 
trame noire est apparue : il s’agit d’un réseau de corridors 
caractérisés par une certaine obscurité et dont le but est de 
protéger la biodiversité nocturne de la pollution lumineuse.

CROISSANCE ET DÉCROISSANCE
Depuis 20 ans, l’éclairage public a presque doublé et il y 
a actuellement 11 millions de points lumineux en France ; 
les autres dispositifs lumineux (enseignes, devantures de 
commerces, publicités) se sont également multipliés. La 
législation tente d’imposer des horaires d’extinction qui 
peinent encore à être totalement respectés.
Diminuer l’éclairage permet aussi de pouvoir plus nettement 
distinguer les étoiles dans le ciel.



Vendredi 20 janvier à 10h et 11h
Samedi 21 janvier à 11h
Jeudi 9 février à 10h et 17h
Vendredi 24 février à 10h et 11h

Samedi 25 février à 11h
Vendredi 10 mars à 10h et 11h
Vendredi 24 mars à 10h et 11h

Bébés lecteurs - On se retrouve !
Lecture d’histoires courtes, tendres ou drôles  
pour les tous petits. Gratuit et ouvert à tous.

Culture et loisirs Médiathèque
Suivez-nous : «Médiathèque de Javené»

Du 16 février au 16 mars 
Expo « Un océan d’amour »

Une exposition autour de la bande dessinée du même 
nom de Wilfrid Lupano et Grégory Panaccione, publiée 
chez Delcourt : une BD sans texte qui conte l’histoire 
incroyable d’un petit pêcheur breton.
Conçue et réalisée par l’association Niort en Bulles, 
l’expo est prêtée par MDIV. Tout public.

Du 10 avril au 12 juin 2023 
Expo « Qui a refroidi Lemaure ? »

Une expo numérique à la médiathèque !
«Qui a refroidi Lemaure ?» est une création originale à la 
frontière de la littérature, de la BD et du jeu vidéo. Elle propose 
au visiteur de découvrir le genre Polar en l’immergeant dans 
une enquête pleine de suspense. 
Armé d’une tablette, vous déambulez d’un lieu d’investigation 
à l’autre, représentés sur les différents panneaux de l’expo, et 
activez des procédés interactifs multimédia pour rassembler 
les éléments qui feront progresser l’enquête.
Une expérience d’un nouveau genre à vivre en solo, en 
tandem, ou en famille... De quoi rendre les ados, à partir de 
11 ans, fondus de polars et les parents accros à la réalité 
augmentée !

 Ateliers couture  
Depuis septembre, tous les 
premiers samedi du mois de 10h 
à 12h, sont organisés des ateliers 
couture à la médiathèque. 
Dans l’idée du partage et de 
l’échange d’idées, ces ateliers sont 
gratuits, ouverts aux débutants 
comme aux confirmés. Seules 
contraintes : amener son matériel 
et réserver sa place.

 Petit bilan de l’année écoulée
À la médiathèque de Javené, au total 13 093 documents sont 
mis à disposition du public : romans, livres thématiques, recueils, 
bandes dessinées, albums, magazines, etc. ainsi que CD, 
DVD et jeux de société. 2 452 sont prêtés par la médiathèque 
départementale. 
Les lecteurs reviennent en nombre à la médiathèque, comme 
en atteste Tiphaine Berthelot, bibliothécaire à Fougères 
Agglomération, en charge des médiathèques de Javené et 
Billé depuis 2003 : « Le nombre de lecteurs ré-augmente 
depuis 2020 ».
En 2022, 14 969 prêts ont été effectués par 423 lecteurs selon 
la répartition suivante :

La mise en ligne de l’ensemble du catalogue des 
médiathèques de l’Agglo sur le site : mediatheques.fougeres-
agglo.bzh a encouragé le déplacement des usagers d’une 
commune à l’autre. En effet, il n’est pas rare de voir des 
habitants de Fougères, Lécousse, Billé, Combourtillé ou 
encore Romagné, fréquenter la médiathèque de Javené.
Si le nombre de lecteurs augmente, il en est de même pour 
les emprunts. « Les relances automatiques par courrier ou 
par mail des documents en retard ont permis d’obtenir des 
prêts plus réguliers et par conséquent, une fidélisation du 
lectorat », ajoute Tiphaine.

Mercredi 8 février 
Atelier Escape Game
Venez participer à ce jeu de coopération «Zéro Déchet» 
en partenariat avec le SMICTOM. Enfants à partir de 
8 ans et adultes, vous jouerez en équipe de 2 à 5 joueurs 
sur un créneau de 1h. Ainsi, entre 14h et 18h, 4 équipes 
pourront participer. 
Le nombre de places étant limité, pensez à vous inscrire. 
L’atelier est proposé gratuitement à la médiathèque de 
Javené.  
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